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Communiqué de presse 
 
 
Paris, le 15 novembre 2022, 
 
 
L’Ordre des architectes lance « 1 maire 1 architecte » 
lors du Salon des Maires et des Collectivités locales, les 
22, 23 et 24 novembre prochains 
 
Le Conseil national de l’Ordre des architectes (CNOA) invite les 
maires à venir les rencontrer à l’occasion du Salon des Maires et des 
Collectivités locales : 3 jours pour découvrir « 1 maire 1 
architecte », à travers 17 événements (tables-rondes ou ateliers) qui 
réuniront des maires et des architectes. Ce dispositif original est un 
atout au service des habitants et des territoires et veut poser les bases d’une 
relation de confiance et durable. 
 
Aujourd’hui, les collectivités locales et territoriales constituent le maillon essentiel 
pour accélérer la transition écologique. Les élus sont en première ligne pour répondre 
aux enjeux du siècle : réchauffement climatique, biodiversité, pénurie de 
ressources… Ces défis « imposés » s’ajoutent à la gestion quotidienne de leur 
collectivité : comment mettre en place la sobriété foncière ? Comment adapter le 
patrimoine bâti de sa commune, tant l’hiver que l’été ?... Autant de défis et de sujets 
majeurs, auxquels les 30 000 architectes apportent des solutions ! 
 
Faire émerger de chaque territoire un projet adapté demande beaucoup de souplesse 
et d’inventivité. Être accompagné d’un architecte est un atout. 
 
Chaque ville mérite des conseils adaptés : la mise en place d’un plan-guide, la 
définition d’une stratégie de reconquête d’un centre urbain, la rénovation thermique 
du patrimoine bâti communal, la construction neuve d’une école... Tous ces 
exemples, et plus encore sont autant de solutions à disposition des élus. 
 
Avec « 1 maire 1 architecte », l’Ordre des architectes rappelle la mission qu’il 
occupe auprès des pouvoirs publics. C’est dans cet esprit qu’une contrathèque a 
par exemple été créée pour la commande publique afin d’aider les donneurs d’ordre 
à passer leur commande de meilleures conditions. 
 
L’objectif ? Rappeler les liens indéfectibles entre les maires et les architectes 
au service de l’intérêt public et du bien commun :  
 
L’Ordre des architectes représente plus de 30 000 architectes, habilités à 
conseiller et accompagner les élus locaux et les pouvoirs publics tant sur les 
aspects qualitatifs des bâtis que les approches durables, sociales et 
esthétiques de la construction. 
 

 

Rendez-vous les 22, 23 et 24 novembre 2022 
au Parc des expositions de la Porte de Versailles 

(Pavillon 4, allée B, stand B38) 
pour une rencontre sur-mesure ! 




